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LE GUIDE PRATIQUE DE L'ENCADRANT 

rOESUISCOLOSSE 
La protection des enfants est essentielle, celle des encadrants aussi. 
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www.colosseauxpiedsdargile.org 



LES 11 COMMANDEMENTS DES COLOSSES 

CETTE CHARTE A ETE ELABOREE A PARTIR DE SITUATIONS REELLES 
ELLE PROTEGE AUTANT L'ENFANT QUE L'ÉDUCATEUR 

ET EVITE DES SITUATIONS QUI SERAIENT MAL INTERPRETER 

I. Tu instaureras un tchek comme salut avec les enfants. 
Ex: Faire la bise oux entants renvoie au milieu familial ce qui permet a un adulte de verouiller plus facilement 

a parce dun entanit. 

2. Tu ne prendras aucune douche avec les enfants. 
Ex: Situation qui peut être mal inferpre tee en cas de pre sence dun adulte dans les douches avec les enfants. 

Risgue de tausses allegations. 

3. Tu laisseras un enfant se doucher chez lui s'il ne sait pas se laver tout seul ou 
tu lui mimeras les gestes. 
Ex: Respecter et meftre une distance par rapport ala nudite de lenfant. 

4. Tu laisseras les portes du vestiaire closees. 
Ex Des ciches pris de l'exterieur du vestiaire por des predateurs se sont retrouves sur des sites pedopor- 

nographiques. Des voyeurs peuvent egalement etre présents autour des vestiaires 

5. Tu limiteras l'accès aux vestiaires seulement aux éducateurs et aux parents 

sollicités. 
Ex: Evite la frequentation des vestiaires par des persOnnes non autorisees. 

6. Tout parent entrant dans le vestiaire s'occupe de son enfant et de ceux dont 
il a la charge. Tu devras au préalable avoir été informé de cette responsabilite.
Ex: Etre vigilant aux personnes présentes dans les vestiaires. 

7. Tu ne devras jamais te trouver seul avec un enfant dans tout endroit clos. 
Ex: Risque de fausses allegations en cas d'isolement avec lenfant même en cas de soins. Toujours être en 

presence de minimum 2 adultes 

8. Le droit à l'image oblige les écoles de sport à faire signer une autorisation 

parentale. 
Cest la structure qui a le droit à limage et non toi, en tant qu'educateur. 
Ex: Risques de propagation des photos sur les reseaux sociaux et sur des sites peadopornographigues 

9. Lors de déplacements et de covoiturages, les jeunes licenciés devront se 

trouver d l'arrière du véhicule. 
Ex: Respecter et mettre une distance par rapport à lenfant 

10. Tu devras instaurer un point de depart et de depose en cas de covoiturage 

avec les enfants. 
EX: Instaurer un cadre strict pour les déplacements des jeunes licencies afin de responsabiliser les parents. Le 

rOle de lentrameur est d'entrainer, et non d'etre un chauffeur ou une nounou. 

11. Tu devras toujours mettre en copie les parents lors d'un contact par SMS ou 

A MAIL avec les jeunes licenciés afin d'éviter toute ambiguite. 
Ex: Manipulation et chantage sont possibles via des opplications mobiles (Periscope, Faccbook, Instagram 

Snapchat...) 



LE PROTOCOLE D'INTERVENTION 

LE CHANCEMENT DE COMPORTEMENT D'UN ENFAT PEUT CACHER 

D'AUTRES TRAUMATISMES (BIZUTAGE, MALTRAITANCE) 

JE CONSTATE 

De façon régulière des marques suspectes sur son corps (hématomes, rougeurs, 

etc.). 

Un changement soudain et inhabituel du comportement (exemple : un enfant 
calme qui se montre tout à coup agresif envers les autres...) 

OUn isolement soudain, un discours suicidaire, une démotivation totale 
(désinvestissement du projet sportif, isolement du groupe.. 

OUne forte anxiété (peurs, pipis sur soi, comportements autodestructeurs...) . 

OUn changement brutal de physique (prise ou perte excessive de poids). 

OUne crainte inhabituelle vis-à-vis de certains adultes, lieux, un refus de se 
dévêtir oU une tendance à trop se vêtir. 

AVANT D'AGIR, IDENTIFIER LA PERSONNE DE CONFIANCE DE L'ENFANT 

AU SEIN DE LA STRUCTURE 

JAGIS si je suis identilée comme la personne de confance 

Je m'assure en interne que ces marques ne sont pas lices aux entrainements. 

OJe demande à l'enfant d'où elles viennent. 
Je demande au reste de l'équipe si la même chose a été constatée. 

Je demande à l'enfant pourquoi cette nouveile attitude. 

Jinterroge l'enfant sur ce qui le rend triste. 

Javertis immédiatement les parents, si ce ne sont pas les agresseurs. Le cas 

échéant, jétablis un signalement. 
de regarde en interne si l'enfant n'a pas eu de problème avec quelqu un. 

Je demande à l'enfont si quelque chose le perturbe dans le club. 



JE RECOIS LA PAROLE DE L'ENFANT 

maitrise mes émotions : ne pas dramafíser, ne pas minimiser la situation. 
lo flicite l'enfant pour ses revelations, son courage et je le remercie pour sa confance. 

la na mets jamais en doute la parole de l'enfant même si les révélations me semblent foues ou incroyables... 

raDOlle à l'enfant quil n'est pas coupable mais bien victime et que ce n'est 
pas à lui davoir honte. 

L'enquête doit être uniquement diligentée par des professionnels affn de 
ne pas nuire à son bon déroulement et il ne faut pas prévenir l'agresseur des dires de l'enfant 

COMMENT SIGNALER 
Un écrit mentionnant 

Les coordonnées de la personne qui signale et de la victime mineure. 
Un descriptif circonstancié des faits sans apporter des jugements de valeur. 
Transmettre un exemplaire au CRIP et/ou au Procureur de la République et à sa hiérarchie. 

A QUI SIGNALER 

Protection administrative Protection judiciaire 

DDCS Dir. Dep. Cohésion Sociale 
Procureur de la République 

Police Conseil Départemental 
Gendarmerie Services de l'ASE -PMI - 119 

CRIP 



CE QUE PRÉVOIT LA LO 

PROTECTION DE L'ENFANCE 

ARTICLE 2222 
Constitue une agression sexuelle toute atteinte sexuelle commise aveC violence, contrainte, 

DU CODE PENAL 

menacE OU SUrDrisE. 

DU CODE PENAL 
Tout acte de penetration sexXUelle, de quelque nature qu il soit, commis sur la personne dautrui, oU sur la 

oersonne de lauteur par violence, contrainte, menace oU SUrprise, est un viol. Le viol est puni de 15 ans 

Oe recusiOn Criminelle. 

DU CODE PENAL ARTICLE 
Horsle cos de viol ou de toute autre agressions sexUelle, le fait, par un majeu, dexercer une atteinte 
sCNUElle sur un mineur de quinze ans est puni de ans demprisonnement et de 100 000E damende

ARTICLE 227.27 DU CODE PENAL 
Les atteintes sexueles sans violence, contrainte ni surprise Sur un mineur àgé de plus de 15 ans sont 
ounis de 3 ans d'emprisonnemernt et de 45 O00E damende. 
Lorsqu elles sont commises par un ascendant ou par toute autre personne ayanf sur la victime une 
Outorite de droit oU de fait 
Lorsau eles sont commises par une personne qui abuse de lautorite que lui conferent ses fonctions 

OBLIGATION LÉGALE

ARTICLE 40 DU CODE DE PROCÉDURE PÉNALE 
Oute autorite constitude, tout officier public ou fonctionnaire qui dans exercice de ses fonctions, 
acquiert la connaissance dun crime ou dun delit est tenu den donner avis sans délai au procureur 
de la Republique et de transmetre ce magistrat fous les renseignements, proces-verbaux ef actes 
qui y sont relatifs. 

ARTICLE 434-1 DU CODE P�NAL 
Le fait pour quiconque ayant connaissance dun rime dont il est encore possible de prévenir 
ou de limiter les effets, ou dont les auteurs sont susceptibles de commetre de nouveaux crimes 
Qui pourraient être empêchés de ne pas en informer les autorités judiciaires ou administratives est puni 
de 3 ans d'emprisonnement et de 45 000 euros d'amende 

ARTICLE 434-3 DU CODE PÉNAL 
Le fait pour quiconque ayant eu connaissance de privations, de mauvais traitements OU 
d'agressions ou atteinte sexuelles infigés à un mineur ou à une personne qui n'est pas en me-
sure de se protèger en raison de son àge, d'une maladie, d'une infirmite, d'une déicience 
physique ou psychique ou dun état de grossesse, de ne pas en informer les autorites judiciaires ou 
administratives est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende 

LE BIZUTAGE 

ARTICLE 225. 16.I DU CODE PENAL 
Hors les cas de violences de menaces ou d'atteintes sexuelles, le fait pour une personne damener autru, 
Contre son gré ou non, à subir ou à commettre ades actes humiliants Ou degradants ou à consommer de 
Talcool de maniere excessive, lors de manifestations ou de reunions liees aux milieux scolaire, sportiís et 
sOcio-educatifs est puni de 6 mois d'emprisonnement et de 7 500 euros d'amende 
ARTICLE 225. 16.2 DU CODE PÉNAL 
Linfraction définie à l'article 225- 16-1 est punie d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros 
d amende lorsqu'elle est commise sur une personne dont la particuliere vulnerabilite, due à son àge, 
à une maladie, à une inftrmite, à une déicience physique ou psychique ou à un état de gros-
sesse, est apparente ou connue de son auteur 



L'ASSOCIATION "Colosse aux Pieds dArgile" 
a pour mission la prévention et la sensibilisation 

aUx risqves de pedocriminalite et de bizutage en milieu sportif 
et dans tous les milieux où l'enfant est présent. 

Elle a comme objectif, l'accompagnement et l'aide aux victimes. 
Elle veille aussi à proteger l'encadrant de toutes situations compromettantes. 

05 58 97 85 23 -07 50 85 47 10 
Association Colosse Aux Pieds d'Argile 

39 Avenue de la Liberte 40990 Saint-Paul-les-Dax 
colosseauxpie dsdargile@gmail.com 

in www.colosseauxpiedsdargile.or 

Beaucoup d'associations donnent 
le sourire aux enfants, la nôtre évite qu'ils 

pleurent en silence et se détruisent un jour. 
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